
 
PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL 

DU SYNDICAT MIXTE DE PROMOTION DE L’ACTIVITÉ TRANSMANCHE 
 

 
SÉANCE DU 28 FEVRIER 2022 

PRÉ-CONVOCATION EN DATE DU 13 JANVIER 2022 
CONVOCATION EN DATE DU 04 FEVRIER 2022 

___________ 
 

DÉLIBÉRATION N°2022/CS/02/03 
_________ 

 
AFFECTATION DES RESULTATS DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

_______ 
 

Le Comité Syndical du Syndicat Mixte de Promotion de l’Activité Transmanche (SMPAT), 
 

Vu les arrêtés préfectoraux du 19 octobre 2000 et du 27 décembre 2018 
Vu les articles L 5721-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 

Les propositions du Président entendues 
Après avoir constaté la présence du quorum légal de ses membres 

 

 
Vu les articles L.1612-6 et L.1612-20 du CGCT ; 

 
Vu les résultats du compte administratif 2021 ; 

 
Après en avoir délibéré, le Comité syndical décide, à l’unanimité : 

 
 

 pour le budget principal 2022 
 

1°) d’affecter l’excédent de clôture de la section de fonctionnement d’un montant de 183 401,54 €  
en recettes de fonctionnement sur la ligne budgétaire 002 « excédent d’exploitation reporté » 
 
2°) de reporter le solde d’exécution de la section d’investissement d’un montant de 100 000,12 € 
 en recettes d’investissement su la ligne budgétaire 001 
 

 

 pour le budget annexe 2022 
 

1°) d’affecter l’excédent de clôture de la section d’exploitation de 6 236 622,25 €, en recettes,  
sur la ligne budgétaire 002 « excédent d’exploitation reporté »  
 
2°) de reporter le solde d’exécution de la section d’investissement d’un montant de 15 976 157,00 € 
 en recettes d’investissement sur la ligne budgétaire 001 
 
 

Le Président, 
 
 
          
 
 





I - BUDGET PRINCIPAL

RESULTAT PAR SECTION 

Part affectée à 

l'investisst exercice 

2021

Recettes Dépenses
Résultat de 

l'exercice 2021

Section d'Investissement +400 000,12 €                                 -   €                                    -   €               300 000,00 € -300 000,00 € +100 000,12 €

Section de Fonctionnement +135 990,97 €                                 -   €                    290 685,16 €               243 274,59 € +47 410,57 € +183 401,54 €

TOTAUX I +535 991,09 €                                 -   €                    290 685,16 €               543 274,59 € -252 589,43 € +283 401,66 €

Soit à inscrire au B.P. 2022

(recettes d'investissement) 100 000,12 €                   

(recettes de fonctionnement) 183 401,54 €                   

Montant total 283 401,66 €                  

II - BUDGET ANNEXE

RESULTAT PAR SECTION

Part affectée à 

l'investisst exercice 

2021

Recettes Dépenses
Résultat de 

l'exercice 2021

Résultat de clôture 

2021
 Reste à réaliser CUMUL

Section d'Investissement +18 431 778,51 €              12 961 959,05 €          15 417 580,56 € -2 455 621,51 € +15 976 157,00 € -219 400,00 € +15 756 757,00 €

Section d'exploitation +9 359 663,09 €             1 950 710,00 €              30 634 828,00 €          31 807 158,84 € -1 172 330,84 € +6 236 622,25 € +6 236 622,25 €

TOTAUX II +27 791 441,60 €             1 950 710,00 €              43 596 787,05 €          47 224 739,40 € -3 627 952,35 € +22 212 779,25 € +21 993 379,25 €

Soit à inscrire au B.P. 2022

(recettes d'Investissement) 15 976 157,00 €             

(dépenses d'investissement) 219 400,00 €-                   

(recettes d'exploitation) 6 236 622,25 €               

-  €                                 

21 993 379,25 €             

III - BUDGET PRINCIPAL + BUDGET ANNEXE

Résultat de clôture 

2020

Part affectée à 

l'invest.

Résultat de l'exercice 

2021

Résultat de clôture 

2021

TOTAL I  +535 991,09 €                                 -   € -252 589,43 € +283 401,66 €

TOTAL II +27 791 441,60 €             1 950 710,00 € -3 627 952,35 € +22 212 779,25 €

TOTAL I + TOTAL II +28 327 432,69 €             1 950 710,00 € -3 880 541,78 € +22 496 180,91 €  

Résultat de clôture 

exercice précédent 

2020

Exercice 2021

Résultat de clôture 

2021

 AFFECTATION DES RESULTATS 2021

SYNDICAT MIXTE DE PROMOTION DE L'ACTIVITE TRANSMANCHE

Comité Syndical du 28 février 2022

 Article 2764 - Reste à réaliser  

Article 002. Excédent d'exploitation reporté

Article 1068. Autre réserves - Excédent de fonctionnement capitalisé (recettes d'investissement)

 

 Article 001. - Excédent d'exécution reporté 

Article 002. - Excédent de fonctionnement reporté

 

Résultat de clôture 

exercice précédent 

2020

Exercice 2021

 Article 001. Excédent d'exécution reporté 
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